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Edito du Maire

u Horaires d’ouverture 
et coordonnées de la 
mairie :
du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
28 rue Français
38270 Beaurepaire
Tél. 04 74 79 22 60
Site internet : 
www.ville-beaurepaire.fr
mairie@ville-beaurepaire.fr

Police municipale :
bureau situé en mairie
Tél. 04 74 59 61 50
police@ville-beaurepaire.fr

a Les comptes rendus des 
conseils municipaux sont 
consultables sur le site 
de la ville : 
https://www.ville-beaurepaire.fr/
conseil-municipal/
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Chères Beaurepairoises, chers Beaurepairois,

Une nouvelle fois, nous n’avons pas fêté, ensemble, cette 
nouvelle année. Je n’ai pas pu, avec les membres du Conseil 
Municipal, vous accueillir pour partager ce moment convivial 
tant attendu. 
J’ai dû me résoudre à vous présenter mes vœux pour 2022 par 
l’intermédiaire d’une vidéo que vous pouvez trouver sur notre 
site internet https://www.ville-beaurepaire.fr/voeux2022/. 

Pour ne pas oublier les personnes éloignées du numérique, nous avons aussi dédié 
une ligne téléphonique pour leur diffusion : 04 27 46 51 66.
La covid étant toujours bien présente et perturbante, la parution de notre trimestriel 
a elle aussi dû être décalée. Vous ne lirez ces lignes que mi- février. Permettez- moi 
cependant de vous présenter mes vœux de bonheur, de santé et de succès les plus 
sincères et les plus chaleureux pour vous et vos proches pour 2022. 
   
Voici bientôt 2 ans que nous traversons une crise sanitaire encore bien présente et qui 
laisse certains d’entre nous meurtris ou fragilisés. J’ai une pensée toute particulière 
pour eux et tiens à les assurer de mon soutien et de celui de l’équipe municipale.

Nous avons commencé notre mandat dans des conditions difficiles et, comme vous, 
nous nous sommes adaptés, nous avons fait preuve de résilience pour faire face à 
toutes les difficultés engendrées par la Covid-19 mais nous étions impatients de 
répondre à vos attentes et de respecter nos engagements. Les vœux du maire à la 
population sont l’occasion de faire un bilan d’étape et de se projeter, permettez-moi 
donc de vous donner à lire quelques extraits de ce discours. D’autres précisions sur 

l’action et les projets municipaux vous sont apportées 
dans les différentes pages de ce bulletin.

     Yannick PAQUE, 
     Maire de Beaurepaire
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Illuminations - place Yves Pagneux

Épisodes neigeux : vues du stade et chemin du Château Feuillet
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«…Nous nous étions engagés à offrir aux plus jeunes, 
un terrain multisports, espace ludique et de rencontre. 
L’emplacement de ce «City parc» a fait l’objet de 
multiples débats et il m’a été confié la lourde tâche de 
départager les voix ! Aujourd’hui, nous sommes fiers de 
l’aboutissement de ce projet, qui satisfait grandement 
petits et grands ! 
Cette réalisation nous conforte dans notre projet 
d’aménagement du parc à proximité de la Salle 
polyvalente afin qu’il devienne un lieu partagé de 
promenade et de loisirs…  
Nous vous proposerons également de nouveaux 
aménagements : un espace de jeux pour les enfants, 
un parcours santé ainsi qu’un cheminement qui vous 
emmènera flâner le long de l’Oron… Nous espérons que 
tous ces projets aboutiront rapidement et, vous croiser 
nombreux sur ces espaces de détente...
…Notre ambition est de préserver les espaces verts sur 
la commune, de revégétaliser des lieux et d’apporter 
plus de verdure au centre-ville. …Nous avons à cœur 
de développer les cheminements piétons et cyclables… 
Je souhaite que notre commune s’inscrive dans une 
nouvelle dynamique pour qu’elle soit plus belle et 
plus vivante, qu’elle se prépare aux changements 
climatiques, qu’elle s’adapte et soit plus forte pour ses 
habitants. Le travail est fastidieux, de longue haleine 
mais nous nous employons avec beaucoup d’énergie et 
de détermination à mettre en œuvre le programme pour 
lequel vous nous avez élus.
Le Plan local d’urbanisme qui vient d’être arrêté 
au conseil municipal de décembre, entre dans sa 
phase de finalisation, il nous permettra adapter notre 
urbanisation aux réglementations ainsi qu’aux enjeux 
actuels. Certaines contraintes, parfois mal acceptées et 
on l’entend, sont là pour : améliorer le fonctionnement 
de la ville, son développement pour le mieux vivre des 
habitants d’aujourd’hui et demain…»
«Plus léger et consensuel… toutes les festivités et 
rencontres qui se sont déroulées tout au long de 
l’année…ont contribué à faire vivre notre commune et 
apporté de belles émotions partagées… 
Pour pouvoir profiter pleinement de ces moments festifs, 
il est primordial de s’assurer du bien-être de chacun…»
«…Dans le chapitre des travaux, l’aménagement du 
quai des Terreaux devrait démarrer cette année. Ce 
projet d’envergure et de longue haleine modifiera la 
circulation en centre-ville mais permettra de l’apaiser. 
Une présentation du projet aura lieu au prochain 
semestre.
Préserver et améliorer le cadre de vie, l’équipe municipale 
garde en permanence cette volonté :  la rénovation de 
l’éclairage public a commencé, nous programmons une 
meilleure signalétique des parkings, l’installation de 
racks à vélo et espérons améliorer la propreté de la ville 
en luttant contre les incivilités. C’est dans le respect de 
chacun et des règles communes que nous contribuons 
au mieux-vivre ensemble…» 
«...Sélectionnée par l’Agence de Cohésion des 
Territoire, nous avons intégré le programme «Petite 
Ville de demain». Cette labellisation nous aidera dans la 

Extraits des Vœux du Maire 2022

concrétisation de nos projets communaux de revitalisation de 
notre ville, dans notre volonté d’améliorer la vie des habitants 
de notre commune mais aussi des territoires alentours. 
L’État, le Département de l’Isère, les chambres consulaires 
et institutions nous accompagneront en nous accordant des 
financements et un soutien en ingénierie.  La première réunion 
de pilotage a eu lieu le 22 décembre. Nous les remercions de 
leur aide. 
La Région, aussi, avec le Plan de Relance, nous a permis de 
financer plusieurs projets qui, sans elle, auraient pris plus de 
temps. 
La Communauté de Communes Entre Bièvre Et Rhône 
nous accompagne également dans nombre de projets 
d’amélioration du cadre de vie... 
...Chaque jour, nous apprenons à trouver notre place dans ce 
nouveau cadre territorial car, si la fusion a peu changé notre 
vie au quotidien, la gestion des compétences a beaucoup 
évoluée. Nous apprenons à travailler ensemble, à fédérer nos 
projets, et nos énergies pour écrire un projet de territoire qui 
implique tous les acteurs du territoire. 
Parmi les compétences portées par CCEBER, il y a le 
développement économique. Ce sujet me tient particulière-
ment à cœur car j’ai toujours cru au potentiel économique 
de notre ville. L’installation de nouveaux commerces récem-
ment et d’autres en projet avancé, sont la preuve d’un allant 
prometteur. Mais... Entreprises, commerçants, artisans… 
nous devons les soutenir et les accompagner pour conserver 
l’attractivité et le dynamisme de Beaurepaire. Nous sommes 
tous acteurs et responsables d’un achat local, ne cédons pas 
systématiquement aux sirènes des zones commerciales.
Un mot sur le budget communal. Les contraintes budgétaires 
qui pèsent sur Beaurepaire nous obligent à être vigilants 
et à nous adapter. Nous n’avons pas augmenté les impôts 
locaux et les investissements que nous projetons sont 
maîtrisés et raisonnables. L’état, la région, le département, 
l’intercommunalité contribuent à nos projets.»  
«… Je souhaite remercier les présidents et présidentes 
d’associations qui, par leurs différentes activités, qu’elles 
soient sportives, culturelles ou de loisirs reflètent une image 
dynamique de notre commune en portant des manifestations 
toujours aussi nombreuses… Il en va de même pour les 
associations caritatives et solidaires dont les prestations se 
sont avérées plus indispensables que jamais depuis bientôt 
2 ans.
Un grand merci aux bénévoles qui réalisent un travail 
essentiel, s’investissent dans ce tissu associatif et contribuent 
au maintien du lien social.
Nous nous efforçons de les accompagner et les soutenir dans 
la mesure de nos capacités car ils le méritent. 
Je veux également remercier les chefs d’entreprise, les 
commerçants, les artisans qui créent de l’activité et de l’emploi 
sur notre territoire, les enseignants, les personnels éducatifs, 
le centre social et culturel, les acteurs sociaux, les personnels 
soignants qui s’occupent avec dévouement de nos enfants, 
des personnes fragiles ou âgées.
Beaurepaire peut compter sur l’engagement de ses agents et 
de ses élus qui mettent leur expérience à votre service et ne 
ménagent pas leurs efforts pour leur commune, pour vous et 
vos enfants.»
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Rencontres du Cinéma - Octobre 2021

Exposition photos - Association Notre Belli Ripari

Portage du repas des seniors - Décembre 2021 Décorations de Noël  - Salle polyvalente

Commémoration du 11 novembre 2021
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Cérémonie de passation de commandement de la caserne de Beaurepaire- Novembre 2021
Le Père Noël du Secours Populaire - Décembre 2021

Animations Halloween, bourse aux jouets et marché de Noël du Sou des écoles

Remise du chèque au Téléthon - Janvier 2022
Soirée du 25 janvier : 

Remise des gros lots de la quinzaine commerciale 
de l’association Commerce et Savoir Faire.

Marché de Noël du Comité de Jumelage
Epiphanie à la Maison de retraite
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Travaux réalisés

ESPACE MULTISPORTS

La création d’un espace multisports répond aux attentes des 
jeunes désireux de se retrouver en un lieu convivial afin de 
pratiquer différents sports. Il est situé à proximité de la salle 
polyvalente. La promotion du sport est une préoccupation 
forte de la commune car la pratique de celle-ci est porteuse 
de valeurs telles que le respect des règles, le dépassement 
de soi, l’esprit d’équipe. C’est un lieu de rencontre consacré 
aux défis sportifs, à la fois ludique, sécurisé et robuste. 
Parlons technique : le terrain est revêtu de gazon synthétique 
la ligne médiane et les points de tir sont tracés. Il propose 2 
frontons équipés de buts de foot/hand 3x2m et 2 paniers de 
baskets dans le sens de la longueur. 4 buts brésiliens sont 
également disponibles dans le sens de la largeur. Un range 
vélo est proposé sur place et des équipements assis-debout 
pour les temps de repos des utilisateurs ou des spectateurs. 
Plan de financement et partenaires de l’opération : 
- État : 14 852,00 €
- Conseil Départemental : 25 990,00 € 
- Autofinancement (commune) : 33 417,40 € 
- Coût total : 74 259,40 €

PLANTATION D’ARBRES 

Bien qu’au moyen-âge le village 
de Beaurepaire était largement 
recouvert de forêt, de maré-
cages, la période moderne a fait 
plus largement place à l’agricul-
ture. Il revient à l’esprit que le 
reboisement est nécessaire pour 
abaisser localement la tempé-
rature. En effet la perspiration 
des feuilles vaporise de l’eau, 
un phénomène qui consomme 
l’énergie de la chaleur ambiante 
et fait descendre le thermo-
mètre. L’autre intérêt de planter 
des arbres est de contribuer 
même modestement à la fixation 
de carbone. A Beaurepaire il y 
a une troisième raison pour planter des arbres dans le parc 
de l’Oron (1,8 ha) devant la salle polyvalente. Il s’agit de pro-
poser un espace vert de loisirs ombragé pour la population. 
Quelques fruits (cerises, prunes, noix) pourront agrémenter 
le passage des promeneurs qui viendront profiter du parc aux 
saisons propices.  Le 30 novembre, la municipalité a entrepris 
la plantation de 23 arbres : du mûrier au tilleul en passant par 
le chêne et l’érable sans oublier les fruitiers. Les arbres d’or-
nements viennent des établissements Bourne à Jarcieu et les 
fruitiers de la pépinière du Val D’Or à Manthes. L’entreprise 
Laquet de Lapeyrouse-Mornay a procédé à la mise en place. 
Autofinancement (commune) : 8 108,00 €.

RESTAURANT SCOLAIRE 

- Depuis le 3 janvier 2022, la nouvelle cantine scolaire 
est opérationnelle. Tous les midis, elle accueille près de 
230 enfants. Trois services sont assurés. Les élèves, à partir 
du CP, bénéficient d’un self et les plus petits d’une restauration 
servie à table. Ce nouvel espace plus accueillant, fonctionnel 
et amélioré ravit les enfants et les agents de la commune. 
Plan de financement et partenaires de l’opération : 
- État : 323 587,50 € 
- Conseil Départemental : Dotation territoriale 453 023,00 € 
et Plan École 200 000,00 € 
- Autofinancement (commune) : 1 169 768,50 € 
- Coût total : 2 146 379,00 €.
SÉCURITÉ SANITAIRE
- La municipalité met tout en œuvre pour la sécurité sanitaire 
face à la pandémie de Covid-19. En 2020, des purificateurs 
d’air ont été installés dans les restaurants scolaires. En ce 
début d’année 2022, chacune des classes a été équipée de 
capteur de CO2. Ces outils permettent de mesurer la saturation 
en dioxyde de carbone de l’air libre et d’indiquer le besoin 
d’aération. Installés par les services techniques municipaux, 
le coût d’achat des 19 capteurs s’élève à 1 942,00 €.

JEU D’ENFANTS 

Au square proche 
de la piscine et du 
camping, le jeu 
pour les enfants 
vieillissant a dû 
être remplacé. Une 
nouvelle structure 
a été installée fin 
novembre par AL-
TRAD. 

Autofinancement (commune) : 47 770,00 €. 

LUMINAIRES 

La rénovation de l’éclairage public 
a débuté et va se poursuivre. 
10 armoires d’éclairage avec hor-
loges astronomiques et 292 points 
lumineux ont été remplacés. 
Territoire 38 est le maître d’œuvre.
Autofinancement 
(commune) : 201 420,00 €.
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Actions municipales

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

La municipalité 
souhaite favoriser le 
développement et 
l’autonomie des jeunes 
en les préparant à 
devenir des citoyens 
acteurs de demain. 
Pour cela, le Conseil 
municipal, par 
délibération a voté la 
création d’un Conseil 
Municipal des Jeunes. 

Tous les élèves du CE2 au CM2, domiciliés à Beaurepaire 
ont pu se présenter, mener leur campagne électorale 
jusqu’à l’élection du 22 octobre dernier. Le scrutin a désigné 
20 jeunes qui ont reçu chacun un kit de jeune conseiller. 
Ils seront accompagnés, tout au long de leur mandat de 2 
ans, par un animateur jeunesse du CIB et une animatrice 
périscolaire de la commune et se pencheront sur les projets et 
orientations relation avec le Conseil municipal pour améliorer 
le «vivre ensemble». 

BACHELIERS 2021
RÉCOMPENSÉS

Le samedi 18 décembre, les 
bacheliers 2021, domiciliés à 
Beaurepaire, ont été reçus en 
mairie pour être félicités. 
Un disque dur externe leur a été 
offert afin de les encourager pour 
la suite.

LE PETIT DÉJEUNER À L’ÉCOLE 

Le Conseil Municipal et 
l’Éducation Nationale 
ont travaillé conjointe-
ment afin de répondre 
au dispositif «Petits dé-
jeuners» pour les éta-
blissements scolaires 
Gambetta et La Poyat. 
Ce dispositif s’inscrit 
dans une volonté de pro-

motion de la santé à l’école et s’appuie sur une démarche 
globale et positive. L’alimentation des élèves a une impor-
tance capitale dans leur développement et leurs capacités 
d’apprentissage.

Un petit déjeuner gratuit sera proposé aux enfants sur le 
temps d’accueil et le temps scolaire tous les jeudis matin à 
partir du 27 janvier 2022.

Il sera composé d’un produit céréalier complet, d’une compote 
ou d’un fruit bio et d’eau.

UNE MUTUELLE SOLIDAIRE POUR LES 
BEAUREPAIROIS 

La santé n’a pas 
de prix mais elle a 
un coût qui pèse 
dans le budget des 
ménages. Certains 
actes médicaux, 
non remboursés 
ou mal rembour-

sés par la Sécurité sociale, peuvent être élevés et éloignent 
les personnes les plus précaires de l’accès aux soins. C’est 
pourquoi, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Beaurepaire a décidé de signer une convention avec l’asso-
ciation ACTIOM (Action de mutualisation pour l’amélioration 
du pouvoir d’achat) afin de proposer une mutuelle solidaire, 
accessible à tous. 
En signant la convention de partenariat associative avec 
l’association ACTIOM la commune devient un relais et offre 
la possibilité à ses administrés de bénéficier du dispositif Ma 
Commune Ma Santé, la solution santé mutualisée et de ses 
avantages (conseils et accompagnements personnalisés, 
permanences locales, conseillers dédiés…).
Le principe est de proposer des tarifs négociés permettant 
aux adhérents de faire des économies sur les cotisations 
pour augmenter leur pouvoir d’achat. 

Pour tous les Beaurepairois
Ce dispositif «Ma commune, Ma santé» est proposé à 
tous les Beaurepairois, quels que soient leurs conditions 
de ressources, leur âge et leur situation professionnelle. Il 
s’adresse ainsi aux retraités, étudiants, chômeurs, libéraux, 
fonctionnaires…

Conseil et orientation
Chaque situation sera étudiée individuellement lors des 
permanences d’Actiom. L’association oriente et accompagne 
l’usager dans ses démarches et détermine s’il peut prétendre 
à une aide existante (CSS…). Si l’usager peut bénéficier de la 
mutuelle solidaire, des formules de garanties sont proposées 
pour adapter l’offre au plus près des besoins médicaux des 
personnes, ainsi qu’à leur capacité financière.

_ PERMANENCE Actiom Mutuelle Solidaire : en Mairie 
de Beaurepaire - bureau de permanence au rez-de-chaussée
- 1ère permanence le Mercredi 16 Février 2022
de 9h30 à 12h et de 14h à 17h
- A compter du mois de Mars : Permanence le 3ème 
Mercredi du mois de 9h30 à 12h. Avec prise de rendez-
vous au préalable au 05 64 10 00 48.
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Informations municipales

CENTRE HOSPITALIER 
DE LUZY-DUFEILLANT

Depuis le 1er janvier 2022, l’EHPAD le Dauphin 
Bleu/l’Escale et l’Hôpital de Luzy Dufeillant ne font 
plus qu’un avec la création du centre hospitalier 
intercommunal de Beaurepaire.

Un projet de reconstruction de l’hôpital est à l’étude vi-
sant à construire un nouveau bâtiment dans une partie 
du parc attenant à l’EHPAD Le Dauphin Bleu/l’Escale 
rénové quant à lui il y a une dizaine d’années. A terme, 
l’établissement unifié comptera plus de 200 lits, com-
plété par les 25 places dévolues au service de soins 
infirmiers à domicile (SSIAD).
L’ouverture d’un accueil de jour et le développement 
de nouvelles consultations avancées de l’hôpital de Vienne 
sur le site sont prévus.
Mi-novembre 2021, ce sont 11,8 millions d’euros d’aides de 
l’état qui ont été annoncées dans le cadre du Ségur de la santé 
pour engager ce projet tant attendu par les professionnels de 

DÉMATÉRIALISATION DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME

Depuis le 1er janvier 2022, les autorisations d’urbanisme sont 
dématérialisées. 

Un guichet unique est mis en place pour l’ensemble des 
usagers :
https://gu.entre-bievreetrhone.fr/guichet-unique

Le dépôt sous format «papier» reste toujours possible au 
guichet de votre mairie.

- Où télécharger les formulaires CERFA ?
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

- Quelle procédure pour mon projet ?
https://www.cohesion-terr itoires.gouv.fr/autorisation-
durbanisme-une-nouvelle -demarche-en- l igne-pour-
accompagner-et-simplifier-la-procedure

Une assistance pour constituer votre demande d’autorisation 
d’urbanisme : ADAU
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221

S.M.I.E.V.E : 
SERVICE 
MÉDICAL DE 
SANTÉ 
AU TRAVAIL

L’équipe du service médical de santé au travail de 
Beaurepaire a changé d’adresse.

Depuis  novembre 2021, elle s’est installée :
 
34 avenue Jean-Jaurès 
Maison des Associations au 1er étage.

Tél. :  04 74 20 92 60

l’établissement et toute la population locale. Une enveloppe 
conséquente pour un tel projet, puisqu’elle représente 
presque la moitié du financement de la reconstruction. C’est 
une aide exceptionnelle permettant d’envisager le projet avec 
enthousiasme et sérénité.
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TOUR FLORIE-RICHARD 
MÉCÉNAT AVEC LA 
FONDATION DU 
PATRIMOINE     

Vous pouvez toujours participer à la restauration de la 
Tour. 

Pour faire un don :

- sur www.fondation-patrimoine.org/75955
- en mairie des bons de souscription sont disponibles
- avec l’association «Notre Belli Ripari» : 
1205 route de Jarcieu - 38270 Beaurepaire
Tél. 04 74 84 77 41 - Courriel : palmyre.grand@wanadoo.fr

La Fondation du Patrimoine fera parvenir un reçu fiscal à 
chaque donateur. 

Le montant des travaux est 
estimé à 176 804 euros. Ils 
devraient débuter courant 
2022.

Avancement des dons au 
4 février :

Schéma d’études face Nord

Ensemble,
sauvons la

Tour Florie-Richard 
à Beaurepaire !

Donnez à la Fondation du patrimoine
www.fondation-patrimoine.org/75960S O U S C R I P T I O N  L A N C É E  P A R 

Informations municipales

TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION 
POLITEIA !

La commune de Beaurepaire 
vous propose un nouvel outil, 
simple et gratuit, pour vous 
informer et alerter. Il s’agit d’une 
application mobile à télécharger sur votre smartphone ou 
tablette : 
POLITEIA France. 

https://politeia-france.fr/

Sélectionnez «Beaurepaire» et vous 
recevrez ainsi des informations de la 
commune, des alertes et également des 
évènements locaux à venir.

Venez rejoindre les 244 abonnés !

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLE 
ET LÉGISLATIVES

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE : 
Les dimanches 10 et 24 avril 2022 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES : 
Les dimanches 12 et 19 juin 2022

DATE LIMITE D’INSCRIPTION sur les listes électorales  : 
Vendredi 4 mars 2022
Si vous êtes nouvel habitant ou pour un changement 
d’adresse, vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile et vous présenter en mairie.

- Changement d’emplacement des bureaux : 
Le bureau de vote n° 1 sera à la salle des Mariages en 
mairie et les n° 2, 3 et 4 seront mis en place à la salle 
polyvalente. 

POUR VOTER : vous munir de votre carte d’électeur est 
vivement conseillé par contre une pièce d’identité (toute 
pièce avec photo) est obligatoire.

- Vote par PROCURATION : 
Démarches en ligne sur https://www.maprocuration.gouv.fr/

- Une nouvelle carte sera envoyée à tous les électeurs 
début avril.

Contact : Mairie de Beaurepaire, service élections 
au 04 74 79 22 60 ou mairie@ville-beaurepaire.fr
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Associations culturelles

ENSEMBLE VOCAL DE LA VALLOIRE
L’Ensemble Vocal de la Valloire (EVV) 
de BEAUREPAIRE est né en juin 
2014. Depuis septembre 2018, Sylvie 
LEMARIEYPERROT a pris la direction du 
chœur. Diplômée universitaire d’Aix en 
Provence, elle a continué ces formations sur 

Marseille, puis Grenoble où elle a suivi la classe de chant au 
CNR et obtenu la médaille d’or en chant lyrique. 
Comme toutes les associations, l’Ensemble Vocal de 
la Valloire a été privé de répétitions pendant 18 mois . 
A la reprise, le 12/10/2021, quelques membres ne sont 
pas revenus mais, le chœur a eu le plaisir d’accueillir de 
nouveaux choristes motivés et ainsi l’ensemble a pu trouver 
un bon équilibre avec la venue de voix d’hommes !
Le Chœur souhaite tisser des liens musicaux avec d’autres 
Chœurs et petits Ensembles Instrumentaux. Il envisage de 
se produire dans des chapelles et petites églises. Il souhaite 

aussi chanter dans les EHPAD pour apporter un peu de joie 
à nos aînés.
Son répertoire propose un programme varié.
Afin de s’impliquer dans la vie locale de Beaurepaire, l’EVV a 
participé au Forum des Associations, s’est associé au Comité 
de Jumelage Beaurepaire-Auenwald pour le Marché de 
Noël . Il organisera son concert annuel en avril ou mai 2022. 
Auparavant, un après-midi théâtre vous sera proposé 
le dimanche 6 mars 2022, 15h, à la salle du Rocher : 

14ÈME ÉDITION DU WEEK-END DU 
CARNET DE VOYAGE
Organisé par l’association «l’Oiseau Lire» et l’association 
«Bibliothèque-Beaurepaire», l’événement se déroulera les 
21 et 22 mai 2022.
 
PROGRAMME :
20 invités vous attendront à la salle du Rocher dont Marie-
Hélène Pujet (auteure de l’affiche) qui, par ses dessins, vous 
emporte en Asie. Christian Revest, peintre et décorateur de 
théâtre, vous présentera son carnet de voyage réalisé lors 
d’une expédition au Groenland. Puis, avec Diane et Elie vous 
découvrirez l’Afrique, avec Ghislaine au Cap Vert... et bien 
d’autres destinations. Emeline partagera, lors de séances 
sonores, son voyage en Amazonie, dans une ancienne ville 
ouvrière. Lors d’un atelier avec Martine, vous découvrirez 
l’art du «pop-up» et confectionnerez des tawashi, éponges 
écolo. Récits de voyageurs, regards croisés, tables rondes 
rythmeront cette 14ème édition du Weekend du Carnet de 
Voyage. 

«Rififilles au Cabaret», comédie de Richard Lecointre, 
par la troupe «Les Amis de l’Entracte» de Chanas. Tarif : 
10 € à partir de 15 ans, gratuit pour les moins de 15 ans. 
Informations au 06 78 59 18 23.
Les choristes apprécient de se retrouver pour le plaisir, de 
chanter, chaque lundi, de 20h15 à 22h15, à l’école de 
musique Manu Dibango, avenue Jean Jaurès. En 
complément, une journée de répétition par trimestre est 

prévue le samedi. Un week-end de travail et convivialité, en 
Drôme Provençale, est programmé en mars 2022.
Pour chanter, il n’est pas nécessaire de connaître la 
musique, l’envie de chanter suffit. L’Ensemble Vocal de la 
Valloire sera ravi de vous accueillir. Vous hésitez ? Venez, 
sans obligation, à une ou plusieurs répétitions, toutes 
les voix seront les bienvenues.
«Chanter dans un chœur, c’est être réceptif au beau, c’est 
un bonheur partagé, c’est la sérénité de l’esprit, c’est un 
pied de nez aux soucis de la vie, c’est un arc-en-ciel sur le 
monde…»

https://www.ensemble-vocal-valloire.fr
Sylvie, chef de chœur : 06 01 76 18 87
Henri, président : 04 74 58 04 85
Bernard, vice-président : 06 87 88 17 93

Merci aux associations d’avertir la mairie de tout changement des membres du bureau et coordonnées, afin nous 
puissions joindre les dirigeants.

L’association Hakro, 
association d’aide aux 
familles du Radjasthan, 
vous régalera de plats 
indiens. A la buvette, vous 
trouverez des boissons 
exotiques ainsi que la bière 
du voyageur. 

www.weekendcarnet
devoyage.com

www.facebook.com/
carnetvoyagebeaurepaire



Association sportive et de loisirs
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Nous réservons un espace aux associations beaurepairoises souhaitant communiquer avec les beaurepairois. 
Merci d’envoyer vos articles 1 mois avant les parutions de mai et octobre, à l’adresse courriel suivante : 
servicecom@ville-beaurepaire.fr  

La Cie Trotte Nuage crée des spectacles qui s’adressent à 
tous, où les arts se croisent et s’associent pour mieux donner 
vie à la poésie.
À travers une expression singulière, le corps, les mots et 
les objets invitent le spectateur au voyage de l’esprit et des 
émotions.
L’authenticité des créations est portée par une passion 
des constructions plastiques manufacturées. Les objets, 
costumes et décors espiègles ainsi réalisés sont au service de 
la magie visuelle du spectacle et de sa nature vivante. C’est 
dans cet élan que la première création, Loupiote, a démarré 

L’USB Ski a été créée 
sous la forme d’une 
association loi 1901. 
Elle propose un stage 
de ski de 8 séances 
aux enfants à partir 
de 7 ans.

Le club offre aux 
jeunes la possibilité de skier dans un milieu des plus 
stimulants et où tous les intervenants travaillent dans un but 
commun.

En adhérant au Club, les enfants bénéficient de 
l’encadrement d’une équipe de professionnels permettant 
ainsi de développer les habilités et les performances de 
chacun, tout en favorisant le dépassement de soi dans une 
atmosphère conviviale.

L’OBJECTIF du club est de parfaire l’habilité technique 
des jeunes skieurs, qu’ils soient novices ou confirmés. 

son épopée sur scène en 2019. Loupiote est un spectacle 
tout public mêlant danse, théâtre, manipulation d’objets, 
clown et chant.
Loupiote est aussi 
un livre jeunesse 
illustré, écrit et 
dessiné par Trotte 
Nuage pour pro-
longer le partage.

D’autres graines 
commencent pa-
rallèlement à sortir 
de terre pour al-
ler bientôt planter 
leur nez dans les 
nuages...

Site internet : www.cietrottenuage.jimdosite.com
Facebook : @Cie Trotte Nuage

CALENDRIER DES SORTIES 2022 :

- Dimanche 19 février : Les Karellis(6h30)
- Samedi 5 mars : Courchevel (6h30)
- Samedi 19 mars : Alpe d’Huez (7h)
- Samedi 26 mars : Valloire (6h30)
- Samedi 2 avril : Tignes (6h30)

Les inscriptions se font en début de semaine :

- au magasin «TECHNICIEN DU SPORT» 
ZAC le Suzon (ancien LIDL) à Beaurepaire
INSCRIPTIONS AVANT LE JEUDI A 18H00.

Ou sur le site de paiement en ligne du club partenaire de 
SAINT VALLIER :
http://skistvallier.canalblog.com/

Pour plus d’informations :
Contacts: 06 61 37 16 46 ou 06 65 76 35 59
Site internet : www.usbski.fr

LA COMPAGNIE TROTTE NUAGE
Une nouvelle association s’installe sur Beaurepaire

SKI LOISIRS BEAUREPAIROIS
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Intercommunalité

CARREFOUR ROUTE DE PISIEU 
(RD135A) / CHEMIN DE POMMIER / 
CHEMIN DU CHÂTEAU      

L’ancien carrefour datait d’un autre temps du fait de sa 
configuration et de sa très mauvaise lisibilité par les usagers.
Après l’étude de plusieurs solutions, la Communauté de 
Communes Entre Bièvre et Rhône et le Département de l’Isère 
ont proposé à la commune de Beaurepaire le réaménagement 
de l’intersection sur la base d’un carrefour en croix.
L’aménagement porté par la CCEBER, compétente en matière 
d’aménagement de sécurité sur RD en agglomération, a 
consisté en la création d’un carrefour surélevé. L’axe Est-
Ouest (le plus emprunté) est maintenant prioritaire. Les 
usagers circulant depuis Pisieu ou venant du chemin de 
Château doivent dorénavant marquer un STOP.
L’aménagement a été conçu en prenant en compte notamment :
la sécurisation des traversées piétonnes, la co-visibilité entre 
les différents usagers, la réduction des vitesses et la giration 
des véhicules.

Le coût des travaux s’élève à environ 55 000€ HT, financement 
par EBER. Maitrise d’œuvre : service voirie EBER. Entreprise 
chargé des travaux : Cheval Rhône Alpes TP.
Dans le même temps, le Département de l’Isère a financé 
la réfection de la couche de roulement de part et d’autre du 
carrefour (entreprise Colas).
L’aménagement réalisé est maintenant typiquement urbain 
et bien plus en accord avec l’environnement et avec les 
fonctions de la voie.

MISSION LOCALE ISÈRE RHODANIENNE 

Pour harmoniser l’offre de services 
proposée aux jeunes, le Conseil 
Communautaire a choisi de 
privilégier l’intervention d’une seule 

mission locale sur l’ensemble de ses 37 communes et de 
son bassin d’emploi. 
Les travaux prospectifs menés préalablement à la fusion ont 
mis en exergue l’attractivité économique exercée par l’axe 
rhodanien vecteur d’emploi dans les domaines de l’industrie 
mais aussi du commerce ou bien encore des services aux 
entreprises.
Ainsi depuis le 1er janvier 2022, la Mission Locale de l’Isère 
Rhodanienne (MLIR) qui couvrait les communes iséroises 
de Vienne Condrieu Agglomération, 17 communes de 
Bièvre Isère Communauté, et 22 communes d’EBER, couvre 
l’intégralité d’Entre Bièvre Et Rhône. La Mission Locale 
Rurale de la Bièvre (MOB) travaille désormais sur l’ensemble 
de Bièvre Isère Communauté et toujours sur Bièvre Est. 
L’intercommunalité a mis à disposition de la MLIR, à 
titre gracieux, les locaux de l’ancienne trésorerie qui lui 
appartiennent.
La MLIR propose, aux jeunes de 16 à 26 ans, dans un 
nouvel espace d’accueil moderne au 22 avenue des 
terreaux (ancien centre des finances publics) :

avant

après

- un accueil en présentiel avec ou sans rendez-vous 
par une équipe de conseillers en insertion sociale et 
professionnelle du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00.  
Nouveau numéro de téléphone : 04 12 04 31 62
- Un espace multimédia doté des derniers équipements 
informatiques à disposition du public en accès libre ou 
accompagné.
- Une offre de service étoffée (Garantie Jeunes dans les 
locaux, déploiement du nouveau Contrat d’Engagement 
Jeune de l’État, ateliers collectifs…). 
- Des permanences assurées par différents partenaires de 
l’insertion et de l’emploi.

SERVICE ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI 
Le SAVE, Service Accompagne-
ment Vers l’Emploi d’EBER, dis-
pose également d’un bureau dans 
les mêmes locaux et aux mêmes 
horaires avec la présence d’un 
chargé d’accompagnement vers 
l’emploi pour le suivi des alloca-
taires du RSA en parcours emploi 

renforcé, orientés par le département.
Dans le cadre de leur suivi, l’accueil se fait sur rendez-vous      
au 04 74 86 63 75.          

Service
d’Accompagnement
Vers l’Emploi

Un service

Service
d’Accompagnement
Vers l’Emploi

Un service



Intercommunalité

Entre Bièvre et Rhône 
Communauté de Communes 
vous informe sur les travaux 
et améliore votre quotidienTRAVAUX

En octobre - novembre 2021 et pour une durée prévisionnelle d’1 mois, le 
carrefour route de Pisieu (RD135a) / chemin de Pommier / chemin du Château à 
Beaurepaire va faire l’objet de travaux :

 aménagement d’un carrefour surélevé, 
 mise aux normes pour les personnes à mobilité réduite (PMR), 
 gestion des eaux pluviales,
 renouvellement de la couche de roulement.

La circulation sera impactée au niveau du carrefour route de Pisieu / chemin du Château / 
chemin de Pommier :

 Phase 1 (durée : 3 semaines) — mise en place d’un alternat par feux tricolores au 
carrefour :

• Le chemin du château sera interdit à la circulation entre le n°261 et le n°530 (sauf 
riverains). La voie sera barrée au nord, à l’intersection avec le chemin de Pommier. 
• L’accès riverain se fera par le sud via la montée du Château ou le chemin des Ruettes. 

 Phase 2 (durée : 1 semaine) — circulation interdite au niveau du carrefour : 
La date exacte de fermeture des voies sera communiquée au préalable par une 
signalisation sur chantier. Des déviations seront mises en place.

Renseignements :
Service voirie EBER Communauté de Communes : 
04 74 29 31 20 - voirie@entre-bievreetrhone.fr
www.entre-bievreetrhone.fr   #EntreBievreetRhone

© IGN 2021 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

5° 03′ 44″ E
45° 20′ 39″ N

circulation interdite 
sauf riverains

déviation à suivre 
pour les riverains

chemin de Pommier

chemin des Ruettes
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DÉLIBÉRATIONS EN CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE (extraits)                            

Conseil du 8 novembre 2021 :
l Changement des périmètres des missions locales
l Présentation du rapport d’activité de 2020 que l’on peut 
retrouver en mairie, au pôle de proximité et sur le net avec le 
lien suivant : https://www.entre-bievreetrhone.fr/sites/default/
files/ra_eber_2020_11_18_web.pdf
l Vote de la dotation de solidarité 1 743 994,26 euros et 
dotation SC (Solidarité Complémentaire) 7 477,50 euros 
pour la ville de Beaurepaire
l Vote du CRAC (Compte Rendu Annuel à la Collectivité) 
pour «Champlard», poursuite du projet. 

Conseil du 20 décembre 2021 :
l Vote des tarifs de la redevance incitative, du tarif de l’eau, 
des tarifs et prestations des assainissements.
l Vote de la dissolution du syndicat mixte du Dauphin Bleu 
avec principe de dotations aux apports  de l’actif et du passif 
du syndicat mixte à la maison de retraite vers l’EHPAD le 
Dauphin Bleu ainsi que le transfert des biens. Et ceci , en vue 
du rapprochement entre l’EHPAD Le Dauphin Bleu/L’Escale et 
le Centre Hospitalier de Luzy-Dufeillant de Beaurepaire, pour 
un projet médical commun au 1er Janvier 2022 conformément 
à la demande de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes.
Retrouvez tous les compte-rendus des Conseils sur :
https://www.entre-bievreetrhone.fr/documents-de-conseil

UN SERVICE INFO ÉNERGIE GRATUIT

Un projet de rénovation, de construction, de changement 
de système de chauffage dans votre maison ou votre 
appartement ?
La Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône 
propose un service gratuit d’information et de conseil énergie 
mis en œuvre par l’AGEDEN :
- Un numéro unique pour vos questions et inscriptions : 
04 76 14 00 10
www.infoenergie38.org

LA MAISON DE SANTÉ 
La maison de santé pluridisciplinaire 
offre un nouvel espace aménagé de 
160 m2. 
Plusieurs praticiens utilisent ces 
nouveaux locaux mais des cabinets 
sont encore disponibles.

Pour tout renseignement :
Tél. 04 74 29 31 04

PISTE CYCLABLE
ROUTE DE VIENNE                                 

Les travaux visaient à élargir le cheminement 
piéton en le modifiant en cheminement 
modes doux. Ils ont débutés fin novembre 

2021 pour le terrassement, et devraient s’achever courant 
février. 700 m de cheminement ont été réaménagés avec cette 
opération. Les services de la CCEBER étudient une seconde 
tranche de travaux, toujours sur la RD 538 (en direction du 

Nord), pour une longueur 
à peu près identique.

BAFA EBER : SESSION 2022

Entre Bièvre et Rhône 
Communauté de com-
munes vous soutient dans 
votre démarche ! Obtenez 
une subvention allant de 
40 à 70% du coût de la for-
mation en échange d’une 
contribution citoyenne de 
35 heures. 
- Session Février 2022 : 
du 19 au 27 février
Centre social de l’Île du Battoir, 38270 Beaurepaire 
- Session Octobre 2022 : du 29 octobre au 6 novembre
École Glay, 38370 Saint-Clair-du-Rhône

Plus d’informations sur : https://www.entre-bievreetrhone.fr/
actualites-evenements/bafa-eber-session-2022
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Économie

FLORENCE HERRMANN
ART-THÉRAPEUTE certifiée (tout public)

sur  rendez-vous au 07 80 97 82 37 
ou par courriel : fh38artherapie@gmail.com

Facebook : Florence Herrmann Art-thérapeute
153 avenue de la Valloire

L’ITALIANO Focacceria
ÉPICERIE ITALIENNE - SANDWICHERIE

Produits d’Italie
13 Place des Terreaux

Instagram : focacceria_litaliano

LA MALLE DES ALLOGROGES
LIBRAIRIE - PAPETERIE

Librairie générale, scolaire, papèterie, loisir créatif, 
carterie, événements, cercle de lecture, ...

71 rue de la République
Instagram : la_malle_des_allobroges
Facebook : La malle des Allobroges

a Pour soutenir et faciliter le développement économique de la ville, nous souhaitons permettre aux nouveaux acteurs de se 
faire connaître dès leur installation. Si vous souhaitez paraître dans cette rubrique, merci de vous manifester auprès du service 
communication de la mairie à l’adresse suivante : servicecom@ville-beaurepaire.fr
a Attention: la ville n’a mandaté aucune entreprise pour vendre des pavés publicitaires sur des documents informatifs. Si cela 
devait-être le cas, le commercial serait détenteur d’une habilitation signée du Maire.

CLAIRE YROU
HYPNOTHÉRAPEUTE

Sur rendez-vous le lundi et jeudi de 9h à 18h
153 avenue de la Valloire - Tél : 07.55.64.17.96

Site internet : www.claire-yrou-hypnose.fr
Mail : claire.yrou.hypnose@gmail.com

Facebook : claire yrou hypnothérapeute

MURIELLE LO SARDO
RÉFLEXOLOGUE TITRE 

certifiée au RNCP niv.6
Uniquement sur rendez-vous, 

à domicile (personnes âgées, mobilité réduite, pathologies lourdes). 
Interventions également en Établissements médico-sociaux 

et en Entreprises dans le cadre de la Qualité de Vie au Travail. 
Horaires : 

Lundi/mardi/jeudi/vendredi : de 13h à 18h  
Tél. 07 83 52 72 73

153 avenue de la Valloire
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Etat-civil
(Octobre 2021 à Janvier 2022)

MÉGRIER Kélya   22/10/2021
MALAVERGNE Mallory   06/11/2021
REZGUI Ouweys Abd El-Aliy  17/11/2021
YALAZ Masal    17/11/2021

NAISSANCES
(avec accord de publication)

DÉCÈS
PARET Jean    01/10/2021
VALLUIS Roger   07/10/2021
BASSET Suzanne   17/10/2021
CRET Bernard    16/10/2021
MARCHISIO Armand   22/10/2021
MICHALON Séraphin   22/10/2021
BERRUYER Paul   28/10/2021
BUGIER Georges Henri  04/11/2021
LESCUYER Marie   09/11/2021
SILVENTE-GANDIA Guy  12/11/2021
REYNAUD Auguste   16/11/2021
SIMON Jean-Paul   18/11/2021
CLAUDE Daniel   23/11/2021
FOUR Yolande   26/11/2021
GROEBER Valérie   30/11/2021
GIORDANO Jean-Luc   02/12/2021
HERNANDEZ Aurélia   02/12/2021
FUMÉO Isabelle   03/12/2021
PAQUIEN Denise   05/12/2021
BECT François    06/12/2021
RUOL Edith    06/12/2021
RIGOUDY Jeanne   17/12/2021
FRANÇOIS-BRAZIER Lucette  17/12/2021
ROSTAING Lucette   19/12/2021
CRISTIN René    20/12/2021
VALLIN Huguette   21/12/2021
FINGAL Christiane   22/12/2021
CHARCOSSET Simone  24/12/2021
RISS Yves    25/12/2021

ANNIVERSAIRES à la maison de retraite

AMRI Iwan-Mokhtar   25/12/2021
JOUVE BRUYÈRE Ezio  11/01/2022
ANTÉRION Lisa   20/01/2022

BÉRUT Jean   27/12/2021
GILLOZ Madeleine  27/12/2021
NIVON Jean   31/12/2021
SEGUIN Roger   07/01/2022
SAGNARD Suzanne  10/01/2022
ISSARTEL Georges  11/01/2022
DIAZ Pierre   13/01/2022
NIVON Pauline   18/01/2022
GUÉRIN Jean-Paul  20/01/2022
MARTIN Renée  23/01/2022
LATOUR Alice   24/01/2022
CHANEL Renée  23/01/2022

Beaurepairois décédés hors ville :

LATTARD Gilbert  09/09/2021
VIAL Gisèle   15/09/2021
ANTONELLI Christiane  28/09/2021
THOMAS Claude  14/10/2021
LABBÉ Claudia   25/10/2021
GENTHON Lucien  28/10/2021
VIAL Annie   02/11/2021
ROUX Anne   14/11/2021
VIVIER Michelle  18/11/2021
REY Dominique  19/11/2021
MAGNAT Lucie   27/11/2021
NABOR Claudette  11/12/2021

Résidents qui ont fêté leur anniversaire au dernier trimestre de l’année 2021
OCTOBRE : M. Thibaud Armand 87 ans, Mme Dreveton Blanche 88 ans, Mme Bonneton Yvonne 94 ans, Mme Lagoute Mathilde 71 ans, 
Mme Pupat Laurence 99 ans 
NOVEMBRE : M. Allouard André 97 ans, Mme Giraud Yvonne 89 ans, Mme Chapuis Jeanine 74 ans, Mme Payet Marie Rose 93 ans 
DECEMBRE : M. Lety Georges 90 ans, Mme Robin Odette 96 ans, Mme Robin Ginette 90 ans, Mme Chevallier Marie 84 ans, 
M. Carcel André 72 ans



Agenda Infos pratiques

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLE
ET LÉGISLATIVES

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE : 
Les dimanches 10 et 24 avril 2022 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES : 
Les dimanches 12 et 19 juin 2022

DATE LIMITE D’INSCRIPTION sur les listes électorales  : 
Vendredi 4 mars 2022
Si vous êtes nouvel habitant ou pour un changement 
d’adresse, vous munir d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile et vous présenter en mairie.
(Plus d’informations en page 9)

COMMÉMORATION DU 19 MARS
Samedi 19 mars 2022 - Rassemblement à 9h15 - place 
du Jeu de Paume (devant la salle du Rocher). Le cortège 
partira à 9h30 précises et empruntera le trajet suivant : 
- Rue de la République, Avenue Gambetta puis Avenue 
Jean Jaurès pour rejoindre le Monument aux Morts (dépôt 
de gerbes) place Étienne Dolet.

COMMÉMORATION DU 8 MAI
Dimanche 8 mai 2022 - Rassemblement à 9h15, 
place Etienne Dolet (Monument aux morts), suivi de la 
Cérémonie à 9h30 puis le défilé empruntera le trajet 
suivant : avenue Jean Jaurès, rue Anatole France, rue 
Chorier et place Yves Pagneux pour une Cérémonie au 
Monument des Fusillés.

SKI LOISIRS BEAUREPAIROIS
CALENDRIER DES SORTIES 2022 :
- Dimanche 19 février 
- Samedis 5, 19 et 26 mars
- Samedi 2 avril
(Plus d’informations en page 11)

ENSEMBLE VOCAL DE LA VALLOIRE
THÉÂTRE - Dimanche 6 mars 2022 à 15h à la salle 
du Rocher : «Rififilles au Cabaret», comédie de Richard 
Lecointre, par la troupe «Les Amis de l’Entracte» de 
Chanas. 
Tarif : 10 € à partir de 15 ans, gratuit pour les moins de 15 
ans. Informations au 06 78 59 18 23.

14ÈME ÉDITION DU WEEK-END DU 
CARNET DE VOYAGE
Organisé par l’association «l’Oiseau Lire» et l’association 
«Bibliothèque-Beaurepaire», l’événement se déroulera 
les 21 et 22 mai 2022.
(Plus d’informations en page 10)

sous réserve des conditions sanitaires, 
suivre les infos sur www.ville-beaurepaire.fr

PERMANENCES
- En Mairie (28 rue Français) :
- Conciliateur de justice :  Le jeudi - tous les 15 jours de 9h 
à 12h - Sur rendez-vous au 04 74 79 22 60
- C.A.F. : Uniquement sur RDV sur caf.fr ou au 32 30
- CPAM :  Momentanément suspendu
- CARSAT (Service Social) : tous les mardis de 9h à 12h et 
13h à 16h - Sur RDV au 04 76 46 11 44 ou ssocial.vienne@
carsat-ra.fr ; accès aux droits et aux soins des publics 
précaires. Maintien à domicile des personnes âgées.
- SOLIHA : 1er mercredi du mois sur RDV de 10h à 12h au 
07 81 02 94 43
- ACTIOM Mutuelle Solidaire : en Mairie de Beaurepaire 
bureau de permanence au rez-de-chaussée
A compter du mois de Mars : Permanence le 3ème 
Mercredi du mois de 9h30 à 12h. Avec prise de 
rendez-vous au préalable au 05 64 10 00 48.
(Plus d’informations en page 7)

- Maison des associations 
34 avenue Jean Jaurès :
- Trait d’Union (médiation familiale) : Mardi et jeudi - Info et 
rendez-vous au 04 74 85 02 95 ou 
traitdunion@osj.asso.fr
- Maison des adolescents : Sur rendez-vous au 
04 74 53 89 21 ou par courriel : accueil.ir@ado38.fr
- Aide à Domicile en Milieu Rural : hors période Covid :
du lundi au vendredi de 8h à 12h - Tél. 04 74 79 73 94 ou
admrbeau@fede38.admr.org
- Activités de planification et d’éducation familiale :
(service de la maison du département Bièvre Valloire)
Sur rdv uniquement : 06 79 49 02 88
- JALMAV (Bénévoles accompagnant les personnes en fin 
de vie) : Les 1ers jeudis de chaque mois, permanence de 
17h à 19h - Jalmalv38vienne@orange.fr

- Au 214 av Charles de Gaulle :
Centre Médico Psychologique pour Adulte :
Sur rendez vous uniquement : 04 74 79 00 59

MISSION LOCALE ISÈRE RHODANIENNE
Pour les jeunes de 16 à 26 ans - 22 avenue des 
terreaux - Accueil en présentiel avec ou sans rendez-
vous par une équipe de conseillers en insertion sociale et 
professionnelle du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00.  (Plus d’informations en page 12) 
Nouveau numéro de téléphone : 04 12 04 31 62

LES HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE 
ZI, Les Fromentaux - Tél. 04 74 84 67 29
HORAIRES D’OUVERTURE : 
- Période hiver (du 01/11 au 31/03)
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h - Jeudi de 13h30 à 17h - dimanche fermé
- Période été (du 01/04 au 31/10) 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 18h - Jeudi de 13h30 à 18h - dimanche fermé
Plus d’informations : Courriel : ri@entre-bievreetrhone.fr
Site internet : https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-
et-demarches/dechets/decheteries
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